
Lutter contre la migration irrégulière, le crime organisé 
et le terrorisme en Mauritanie

La Mauritanie et la région du Sahel abritent des routes commerciales historiques utilisées par les réseaux cri-
minels pour la contrebande et la traite des êtres humains. L’instabilité croissante et les faibles contrôles aux 
différentes frontières de la région ont favorisé la prolifération d’activités illicites telles que le trafic de drogue, 
de contrebande, de migrants, et la traite des personnes. Ces trafics ont un impact négatif sur la stabilité et la 
sécurité régionale, du fait qu’ils contribuent en grande partie au financement de conflits et à l’enrichissement 
de groupes criminels transnationaux tels qu’AQMI et Boko Haram. 

En tant que principale organisation internationale dans le domaine de la migration, l’OIM agit avec ses partenaires de la 
communauté internationale en vue d’oeuvrer au respect de la dignité humaine et au bien-être des migrants, promouvoir 
le développement économique et social à travers les migrations et contribuer à relever concrètement les défis croissants 
que pose la gestion des flux migratoires. Ses domaines d’activité en Mauritanie incluent le contrôle des frontières, la 
prévention des conflits, la stabilisation des communautés, la migration et le développement, et la lutte contre la traite. 
Ces activités prennent forme par l’assistance directe, la construction et le partage d’informations, mais aussi par la sen-
sibilisation. L’objectif principal de l’OIM est de développer et d’améliorer des réponses globales, régionales et nationales 
pour protéger et assister les migrants dans le besoin et pour aider les gouvernements à renforcer leurs capacités de 
gestion des migrations.

Avec seulement environ 50 postes-frontières pour couvrir plus de 5.800 kilomètres de frontières terrestres, 
aériennes et maritimes, la gestion des frontières est un défi important pour le gouvernement Mauritanien. Le 
caractère poreux de ses frontières et l’abondance des espaces inhabités dans son territoire font de la Mauri-
tanie un endroit idéal pour la prolifération des réseaux criminels. Les personnes désespérées et qui aspirent à 
migrer vers d’autres pays pour de meilleures opportunités, telles que les jeunes insuffisamment intégrés et/ou 
chômeurs ainsi que les jeunes migrants constituent des proies faciles pour ces réseaux criminels.

Comprendre et interrompre les chaines de financement 
des groupes criminels contribueraient grandement à l’éra-
dication des activités illicites dans la région. Pour cela, les 
policiers et les gendarmes Mauritaniens doivent être ou-
tillés avec les connaissances et les capacités nécessaires 
pour répondre aux menaces posées par les groupes cri-
minels transnationaux. Le projet « Renforcement de la 
capacité à lutter contre la migration irrégulière, le crime 
organisé et le terrorisme en Mauritanie » financé par le 
Gouvernement du Japon apporte un soutien notable en 
renforçant les capacités des militaires de la gendarmerie 
et des fonctionnaires de la police aux frontières Maurita-
niennes pour qu’ils acquièrent une connaissance et une 
compréhension plus holistique de la menace terroriste, 
une analyse plus fine des informations relatives à la mi-
gration irrégulière, au crime organisé et au terrorisme.   
Durée
31 Mai 2016 – 30 Mai 2017
Budget
$500,000 USD
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Ce projet est financé par le Gouvernement du Japon:

RésuMé du pRojet
Ce projet vise à renforcer les capacités du Gouvernement Mauritanien, en particulier le Ministère de l’Intérieur et de la 
Décentralisation (MIDEC), à comprendre et à gérer la migration irrégulière, la radicalisation des migrations et les liens 
qu’elle a avec le crime organisé et le terrorisme par :
• L’amélioration de la compréhension des phénomènes d’immigration irrégulière, de radicalisation des migrants et des 

liens existant avec la criminalité organisée, 
• Le renforcement de la capacité à répondre à ces phénomènes criminels 
 - par des formations conjointes sur la « gestion humanitaire des frontières » ;
 - par l’amélioration de la coopération inter-agences ;
 - par le renforcement de la coopération avec le secteur privé, les associations de jeunes et les ONG.

Objectif

Renforcer les capacités du Gouvernement Mauritanien, en particulier le MIDEC, à comprendre et gérer la migration irré-
gulière et ses liens avec le crime organisé et le terrorisme. 
 
Le projet a deux composantes essentielles qui sont: 

Composante 1: Établir une base de connaissances 
élargie du phénomène de l’immigration irrégulière, 
du trafic de migrants et autres trafics en y incluant 
leurs liens possibles avec le financement du terro-
risme
• Enquêtes approfondies auprès des résidents, des 

leaders d’opinion et des panels représentatifs, 
pour combler les éventuels déficits d’information 
sur le phénomène d’immigration irrégulière, de 
trafic de migrants, des trafics et des liens pos-
sibles en matière de financement du terrorisme ;

• Étude en deux parties visant à rassembler des 
informations relatives à la radicalisation des mi-
grants qui pourra servir de base pour la mise en 
place d’une politique et d’un programme de lutte 
contre le terrorisme et l’extrémisme violent ; 

• Conférence associant la police, la gendarmerie et 
la justice sur les résultats des études effectuées 
permettant leur d’établir les recommandations 
appropriées consécutives aux résultats des en-
quêtes menées.

Composante 2: Renforcement des capacités du Gou-
vernement mauritanien pour identifier et répondre 
à la menace terroriste, aux trafics, à la traite et à la 
criminalité transfrontalière sous toutes leurs formes
• Formation de formateurs sur la “gestion hu-

manitaire des frontières” en coordination avec 
l’ONUDC, le PNUD, le UNHCR et le HCDH pour 
mettre en œuvre une spécialisation des forces de 
police. Cible : Former dix formateurs qui forme-
ront au moins 100 éléments ;

• Etablissement de mécanismes de référence-
ment pour l’amélioration de la coopération 
inter-agences dans la lutte contre le terrorisme, 
l’immigration irrégulière, les trafics, la traite des 
personnes et autres crimes transfrontaliers ;

• Coopération renforcée avec le secteur privé na-
tional et les ONG pour diffuser des messages clés 
dans le but de prévenir la radicalisation, toute 
activité terroriste,  les trafics et la traite, et afin de 
protéger les citoyens et l’intégrité territoriale.
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Les activités de ce projet rentrent dans la stratégie de l’ONU et incluent les gouvernements des pays du G5 – 
Sahel. La mise en œuvre de toutes les activités de ce projet sera réalisée en étroite coordination avec les agences 
gouvernementales responsables de la gestion des frontières, en particulier le MIDEC, et de la collaboration avec 
les réseaux de groupes de jeunes, notamment le Ministère de la Jeunesse et des Sports.


